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Première analyse comparative de plages fluviales à Québec : 
le Parc-plage Jacques-Amyot au bassin Louise l’emporte haut la main. 

 
 
Québec, le 11 juin 2009 – La Ville de Québec a présenté un Projet de Plan vert bleu blanc destiné à orienter ses 
décisions en vue de doter la Capitale d’un réseau d’espaces naturels, récréatifs et patrimoniaux reliés par des voies 
cyclables et pédestres, le « réseau vert bleu blanc ». Le volet bleu du Plan entend développer les activités de plein 
air aquatiques telles le canot, le kayak, la pêche…et la baignade. 
 
Mais tout d’abord, où en sommes-nous à l’heure actuelle ? L’été arrive et avec lui la canicule. Où peut-on aller se 
rafraîchir? Traversée par quatre rivières et ouverte sur le fleuve Saint-Laurent sur plus de 15 kilomètres, Québec, 
ville d’eau, devrait offrir plusieurs accès publics à l’or bleu. Cependant il n’en est rien. Nos plages ne sont encore 
que des plages « sèches », où l’eau reste en tout temps interdite d’accès.    
 
À l’occasion du 400e, plus de 100 millions de dollars ont été investis sur le front de mer de Québec…et l’eau elle-
même est toujours aussi inaccessible qu’avant. Le seul plan d’eau accessible à la population demeure encore et 
toujours le petit lac Laberge à la Base de plein air de Sainte-Foy, un lac artificiel situé dans une ancienne carrière, 
perdu à l’angle de deux autoroutes, inaccessible à pied ou en vélo et ignoré par le transport en commun. 
Néanmoins, 94 000 usagers ont fini par trouver le moyen de s’y rendre l’an dernier. 
 
Nous présentons aujourd’hui les résultats de la toute première approche comparative de plages fluviales existantes 
ou sous considération à Québec. Nous avons procédé à la comparaison des forces et faiblesses de chaque site, de 
la baie de Beauport jusqu’à la plage Jacques-Cartier, incluant le site du bassin Louise. Cette analyse des plages a 
été effectuée à la lumière des propres énoncés du Plan vert bleu blanc, soit les caractéristiques physiques et 
naturelles de la ville ainsi que les volets récréation, santé publique, qualité de vie et tourisme durable. Plus 
important encore, la Ville est consciente que «pour remplir sa mission sociale, le réseau vert, bleu, blanc doit être à 
la portée de la population ». Selon elle, « dans une optique de développement durable, il est du reste crucial que les 
sites soient accessibles par d’autres voies que l’automobile. À cet effet, leur accessibilité en vélo et en transport en 
commun est au cœur des préoccupations de la Ville». 
 
Les résultats de cette première évaluation comparative des accès publics au fleuve sont éloquents. S’il est question 
d’usages réels de l’eau par le maximum de gens, le projet qui répond le mieux aux critères définis par le Plan vert 
bleu blanc de la Ville est sans conteste celui d’un vaste parc-plage dans un bassin Louise réaménagé, que nul ne 
doit confondre avec une piscine. Ce projet n’est pas d’envergure municipale mais nationale.   
  
Nous invitons d’ailleurs toute la population à venir assister à « La Baignade des 401 » au bassin Louise samedi le 
20 juin (invitation jointe) 
 
 
Information : Léonce Naud, 418-640-0406 
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